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Arrêté portant subdélégation de signature dans le c adre du service mutualisé  
du contrôle de légalité des actes des collèges (SIC AC) 

L’Inspecteur d’académie, Directeur académique des s ervices  
de l’éducation nationale de la Drôme, 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-36-3 et D222-20 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2017 nommant Monsieur Mathieu SIEYE, directeur académique des services de l’éducation nationale 

de la Drôme à compter du 10 juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-56 du 9 juillet 2018 d onnant délégation de signature de Mme Fabienne BLAISE, Rectrice de 

l’académie de Grenoble, à M. Mathieu SIEYE, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme ;   

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 donnant délégation de signature à Mme Fabienne BLAISE, Rectrice de l’académie de 

Grenoble ;  

Vu l’arrêté rectoral du 26 septembre 2016 nommant Monsieur Nicolas WISMER secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 1er septembre 2016 jusqu’au 31 août 2018 ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2016-52 du 25 novembre 2016 portant création du service mutualisé du contrôle de légalité des actes 

transmissibles des collèges de l’académie (SICAC) ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-28 du 9 mai 2018 porta nt subdélégation de la signature du préfet de l’Ardèche par la Rectrice de 

l’académie de Grenoble ; 

Vu  l’arrêté rectoral n° 2018-57 du 9 juillet 2018 portant subdélégation de la signature du préfet de la Drôme par la Rectrice de 

l’académie de Grenoble ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-32 du 4 mai 2018 porta nt subdélégation de la signature du préfet de la Haute Savoie par la Rectrice 
de l’académie de Grenoble ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2018-30 du 4 mai 2018 portan t subdélégation de la signature du préfet de l’Isère par la Rectrice de 

l’académie de Grenoble ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2018-31 du 4 mai 2018 portan t subdélégation de la signature du préfet de la Savoie par la Rectrice de 

l’académie de Grenoble ;  

ARRÊTE 

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Nicolas WISMER, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, ainsi qu’au chef du service mutualisé, Madame Sylvie ROUX, à 
effet de signer l’ensemble des actes relevant du service mutualisé du contrôle de légalité des actes des collèges de l’académie 
de Grenoble. 

Article 2  : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article 3  : Le présent arrêté entre en vigueur au lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Drôme. A compter de cette date, l’arrêté du 14 mai 2018 est abrogé. 

                  Fait à Valence le 13 juillet 2018   

  Pour la Rectrice d’académie et par délégation,            
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 

          de l’éducation nationale de la Drôme, 
         SIGNE 

 
Mathieu SIEYE 
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ARRÊTÉ  
donnant subdélégation de signature à l’Inspectrice de l’éducation nationale adjointe 

au directeur des services départementaux 
de l’éducation nationale de la Drôme  

______________ 
 

Le directeur académique des services de l’éducation  nationale de la Drôme 
 

- VU le code de l’éducation, article D 22-20, alinéas 2 et suivants ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à  l'organisation académique ; 

- VU le décret du 3 juillet 2017 nommant M. Mathieu SIEYE , Inspecteur d’académie, directeur des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2018-56 du 9 juillet 2018  donnant délégation de signature à M. Mathieu SIEYE , 
directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- Vu l’arrêté ministériel du 12 septembre 2014 nommant Madame Valérie BISTOS , Inspectrice de 
l’éducation nationale adjointe au directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Drôme ; 

 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : M. Mathieu SIEYE , directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, 
subdélègue sa signature à Madame Valérie BISTOS ,  Inspectrice de l’éducation nationale adjointe au directeur 
des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relatifs :  
 

� aux autorisations d’absences des personnels enseignants du 1er degré public et privé ; 
� aux autorisations spéciales d’absence des personnels enseignants du 1er degré public et privé ; 
� au titre de la formation continue 1er degré : convocation des stagiaires et intervenants. 

 
ARTICLE 2 : L’arrêté du 14 mai 2018 est abrogé. 
 
ARTICLE 3  : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 

Fait à Valence, le 13 juillet 2018  
 

Pour la Rectrice par intérim et par délégation,            
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 

          de l’éducation nationale de la Drôme, 
SIGNE 

 
Mathieu SIEYE  

ACADEMIE DE GRENOBLE  
 

DIRECTION  
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX  

DE L'EDUCATION NATIONALE DE LA DROME  
 

SECRETARIAT GENERAL  
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ARRÊTÉ  
donnant subdélégation de signature au secrétaire gé néral 

de la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de la Drôme  

______________ 
 

Le directeur académique des services de l’éducation  nationale de la Drôme 
 

- VU le code de l’éducation et notamment L421-14 et R421-54, R222-19 et R22-19-3 ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

- VU le décret du 3 juillet 2017 nommant Monsieur Mathieu SIEYE, Inspecteur d’académie, directeur des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 10 juillet 2017 ; 

- VU l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 donnant délégation de signature à Mme Fabienne BLAISE, Rectrice de 
l’académie de Grenoble ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2018-56 du 9 juillet 2018 donnant délégation de signature à M. Mathieu SIEYE , directeur 
académique des services de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- Vu l’arrêté rectoral du 26 septembre 2016 nommant  M. Nicolas WISMER , secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 1er septembre 2016 et jusqu’au 31 août 
2018 ; 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu SIEYE , subdélégation de signature est donnée à M. 
Nicolas WISMER , secrétaire général, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relatifs :  
 

- à l’organisation, à la gestion et au fonctionnement de la direction académique ; 
- à la gestion administrative des personnels administratifs et techniques de la direction académique ; 
- à la gestion administrative et financière, individuelle et collective des personnels du premier degré, public et privé ; 
- aux œuvres sociales en faveur des personnels ; 
- à la gestion des moyens en AED et en CUI ; 
- au recrutement des AED assurant des fonctions d’AVS-I ; 
- à l’enregistrement et au contrôle des services de vacances organisés en EPLE ; 
- aux ordres de missions ; 
- aux actes relatifs à la vie scolaire ; 
- aux actes relatifs à l’affectation des élèves. 

 
ARTICLE 2 : L’arrêté du 14 mai 2018 est abrogé. 
 
ARTICLE 3  : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 

Fait à Valence, le 13 juillet 2018  
 

  Pour la Rectrice d’académie et par délégation,            
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 

          de l’éducation nationale de la Drôme, 
SIGNE 

 
Mathieu SIEYE  

ACADEMIE DE GRENOBLE  
 

DIRECTION  
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX  

DE L'EDUCATION NATIONALE DE LA DROME  
 

SECRETARIAT GENERAL  
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Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Math ieu SIEYE, 

Inspecteur d’académie, directeur académique  
des services de l’éducation nationale de la Drôme 

 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 donnant délégation de signature à Madame 
Fabienne BLAISE, Rectrice de l’académie de Grenoble ;  
 
Vu l’arrêté rectoral n° 2018-56 du 9 juillet 2018 d onnant délégation de signature à M. 
Mathieu SIEYE, directeur académique des services de l’éducation nationale de la 
Drôme ; 
 
Vu l’arrêté d’affectation du 9 septembre 2015 de Mme Christelle SILLAT, AAE  
 
 

ARRÊTĖ 
 
 
 
Article 1  : Subdélégation est donnée à Mme Christelle SILLAT, chef de la 
division des affaires générales et financières à la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, à l’effet de signer : 
- la correspondance ordinaire n’emportant pas décision administrative et 

relative aux accidents de service 
- les ordres de mission des personnels de la DSDEN de la Drôme et ceux dont 

l’IA-DASEN est ordonnateur secondaire 
- les bons de commande  
- la mise en paiement des factures à la plate-forme Chorus 
- la correspondance ordinaire relative aux contrats de travail des personnels 

en contrats aidés en cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire 
général. 

 
Article 2 : Monsieur l’Inspecteur d’académie, directeur des services départe-
mentaux de l’éducation nationale de la Drôme, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

           Fait à VALENCE, le 13 juillet 2018 
 

        Pour la Rectrice et par délégation,  
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique  
         des services de l’éducation nationale, 

                                     
 

SIGNE 
 

 
             Mathieu SIEYE 

 
 
 
 
 

Secrétariat 
général 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

DIRECTION 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DE L’EDUCATION NATIONALE  
DE LA DROME 
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PREFET DE LA DRÔME

Dire ction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80

4 place Laennec _ BP 1013 – 26015 Valence cedex
ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

Arrêté 

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Autorisant monsieur René FAURE à effectuer des tirs  de défense en vue de protéger son troupeau contre la prédation du loup , Canis
lupus,sur la commune de BOUVANTE

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement,
VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L 111-2, L 113-1 et suivants,
VU l’arrêté du 23 avril  2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection,
VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du
code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées,
VU l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées par les préfets concernant le loup, Canis lupus, 
VU l'arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loup,  Canis lupus, dont la destruction pourra être
autorisée chaque année,
VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 modifié portant nomination des Lieutenants de louveterie de la Drôme,
VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de
prélèvement,
VU la demande reçue le 13 juillet 2018 par laquelle monsieur René FAURE sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau ovin et bovin sur la commune de BOUVANTE, 
VU les conditions générales de sécurité édictées par l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.) dont a été informé
monsieur René FAURE,
CONSIDERANT que le déclarant a mis en œuvre des options de protection contre la prédation du loup sur son troupeau d’environ 140 ovins au
travers de contrats avec l’État dans le cadre de la mesure 07.62 dans le cadre du Programme de Développement Rural Rhône-Alpes 2014-
2020, sous la forme d’un gardiennage renforcé, d’un pâturage en parc électrifié le jour et d’un regroupement du troupeau ovin la nuit en bergerie,
CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur René FAURE par la mise en œuvre de tirs de
défense simple, en l’absence d’autre solution satisfaisante,
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de conservation favorable dans son
aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loup dont la destruction peut
être autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel  mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel  du 19 février 2018, qui intègre cette
préoccupation,
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRÊTE
Article 1 er : Monsieur René FAURE, demeurant 35 Les Blaches, Bouvante-le-Haut _ 26190 BOUVANTE, est autorisé à mettre en œuvre des tirs
de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19
février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par 
- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours,
- toute personne titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation (voir liste annexée
au présent arrêté) et mentionnée sur le registre de tir décrit à l’article 7 ,
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté ministériel du 19 février 2018,
- Les Lieutenants de louveterie de la Drôme.
Toutefois, le tir de défense ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du troupeau et distants les
uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection (schéma de protection) passé avec l’État dans le cadre de la mesure  07.62 du
PDRN.

Article 4  : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:  sur la commune de BOUVANTE, à
proximité du troupeau du déclarant,  sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages,-  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse.

 Article 5 : Le tir de défense peut avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible
et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6  : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de la catégorie C1 ou D1 mentionnée à l’article R 311-2 du code de sécurité
intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique. 
Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense simple, notamment les
moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements provoqués ;
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- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique est réservée aux lieutenants de
louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
- Le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
- La date et le lieu de l'opération de tir de défense ;
- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
- les heures de début et de fin de l’opération ;
- le nombre de loup observés ;
- le nombre de tirs effectués ;
- l’estimation de la distance de tir ;
- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir qui ont été utilisés ;
- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (suite, saut…).
Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices. Les informations qu’il contient sont adressées au moins une
fois par an au préfet (D.D.T.), entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8  : monsieur René FAURE informe le service départemental de l’O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11) de tout tir en direction d’un loup
dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’O.N.C.F.S. évalue la
nécessité de conduire des recherches.
Si  un  loup  est  blessé  ou  tué  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  sans  délai  le  service
départemental de l'O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11), qui est chargé d’informer le préfet, puis de rechercher l'animal ou de prendre en charge
le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’O.N.C.F.S. sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9  :  L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil
correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens
est atteint.

Article 10  : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19
février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.
Elle redevient valide dans les cas suivants :
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 11 :  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2022 . Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de spécimens de loups dont  la

destruction est  autorisée en application du I  ou du II  de l’article 2 de l’arrêté du 19 février  2018 fixant  le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE (2 place de Verdun
BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice Régionale
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Auvergne, Rhône-Alpes et le Chef du Service Départemental de l'Office national de la
chasse et de la faune sauvage de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence le 18 juillet 2018
Pour le Préfet de la Drôme et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires

signé
Philippe ALLIMANT

ANNEXE
Personnes habilitées à effectuer des tirs de défense simple visant à la protection de son troupeau contre la prédation du loup (un tireur à la fois
autorisé) : le déclarant (éleveur)

• monsieur René FAURE (n° du permis de chasser : 26.1.24538 délivré le 10/10/2007).
Liste des personnes ayant reçues la délégation du bénéficiaire de la présente autorisation pour effectuer des tirs de défense simple visant à la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (un tireur à la fois autorisé) :

• monsieur Kenzo SIBEUD (n° du permis de chasser : 201802680072-13-A délivré le 28/03/2018).
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PRÉFET DE LA DROME

Arrêté préfectoral n°
Définissant l’aire d’alimentation et la zone de protection du captage d’eau potable

de la commune de Saint Maurice sur Eygues dénommé captage "le Jas"

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu la Directive Cadre sur l'Eau, notamment l'article 7.3,
Vu le Code de l’environnement notamment les articles L 211-3 et L 212-1, 
Vu le Code Rural notamment des articles R114-1 à R 114-10 et L 114-1 à L 114-3, 
Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée du 21 décembre 2015,
Vu l’avis du CODERST de la Drôme en date du 12 juillet 2018,
Vu la consultation du public du 26/03/2018 au 05/05/2018, en application de la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012,
La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, l'ARS délégation départementale Drôme, la DDPP de la Drôme, l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerrannée et Corse,
le Conseil Départemental de la Drôme, la Chambre d’Agriculture de la Drôme, les communes de Saint Maurice sur Eygues et Vinsobres consultés, 
Considérant les études réalisées par Idées-eaux et la Chambre d’Agriculture de la Drôme, 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Drôme,

ARRETE :

Article 1 - Objet : Le présent arrêté définit l’Aire d'Alimentation et sa Zone de Protection du captage "le Jas" localisé sur la commune de Saint Maurice
sur Eygues, conformément à l’article L 211-3-5 du Code de l’Environnement. 

Article 2 – Caractéristiques et localisation du captage : 
L'ensemble des ouvrages du captage " le Jas " est situé sur la commune de Saint Maurice sur Eygues.
Les références cadastrales des parcelles d’implantation des ouvrages sont les suivantes :

Section cadastrale N° parcelles cadastrales
Al 397

Les coordonnées géographiques (Lambert II étendu) sont, en mètres :

X Y
813 995 1 925 391

Article 3 – Aire d'alimentation du captage :
Le périmètre de l’aire d’alimentation du captage " le Jas " est défini conformément au plan joint au présent arrêté.
Sa surface est d’environ  720 ha. 
L’Aire d’Alimentation d’un captage correspond à la zone en surface sur laquelle l'eau qui s'infiltre ou ruisselle alimente le captage.

Article 4 – Zone de protection de l’aire d'alimentation du captage : 
Le périmètre de la zone de protection est défini conformément aux indications du plan parcellaire et à la liste des parcelles annéxées au présent arrêté.
Il est issu du croisement de la vulnérabilité intrinsèque et du diagnostic des pressions agricoles.
Sa surface est d’environ 210 ha.
Un programme d’actions sera défini  dans la zone de protection de l’aire  d’alimentation du captage afin de lutter  contre  les pollutions diffuses  et
ponctuelles  qui  affectent  la  qualité  de l’eau des  ouvrages.  Il  prendra la  forme  d’un contrat  multi-partenarial.  En cas  de manque d’adhésion des
agriculteurs (évaluation au terme de 3 ans de mise en œuvre), le programme d’actions fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

Article 5 – Date d'application :
La délimitation des périmètres définis,  sauf dispositions contraires,  est applicable le jour  de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du département de la Drôme.

Article 6 – Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 7 – Exécution et publication :
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme, le Directeur Départemental de la Protection
des Populations de la Drôme, la Directrice de l'Agence Régionale de Santé délégation départementale Drôme, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, ainsi que le maire de la commune de Saint Maurice sur Eygues
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Drôme et transmis pour affichage aux communes incluses dans les périmètres.

Une copie  de l’arrêté  sera  adressée  à  la  commune  de Vinsobres  concernée  par  ces  périmètres  pour  affichage,  au directeur  de l’eau et  de  la
biodiversité du ministère chargé de l’écologie ainsi qu’au directeur général de la forêt et des affaires rurales du ministère chargé de l’agriculture, à la
Chambre d'Agriculture de la Drôme, au Conseil Départemental  de la Drôme, à l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse, à la DRAAF et la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpe pour information.

Fait à Valence, le 19 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires
SIGNE

Philippe ALLIMANT

Les annexes au présent arrêté sont consultables sur le site internet de la Préfecture de la Drôme
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°                                   
portant autorisation de démolir 35 logements locatifs sociaux

immeuble « Petit Clémenceau », quartier du Polygone à VALENCE

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine ;
Vu le décret du 9 février 2004 relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L443-15-1 et R443-17 relatifs aux cessions, aux transformations
d’usage et aux démolitions d’éléments de patrimoine immobilier des organismes d’HLM ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif aux modalités de calcul et de reversement des aides de l’État pouvant donner lieu à remboursement ;
Vu la circulaire interministérielle du 22 octobre 1998 relative à la démolition des logements locatifs sociaux, à la programmation des logements
PLA construction-démolition et au changement d’usage de logements sociaux ;
Vu  la  circulaire  interministérielle  du  15 novembre 2001  relative  à  la  déconcentration  des  décisions  de financement  pour  démolition  et
changement d’usage de logements locatifs sociaux ;
Vu la délibération du Conseil d’Administration de Valence Romans Habitat en date du 14 juin 2017 ;
Vu l’accord de la Ville de Valence en date du 05 juin 2018 ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme,

ARRÊTE

Article I     : Valence Romans Habitat  est  autorisé à démolir  l’immeuble « Petit  Clémenceau » représentant 35 logements, situé quartier du
Polygone à Valence.

Article 2     : Valence Romans Habitat est exonéré à 100 % du montant du remboursement :
• des aides directes de l’État versées sous forme de primes ou subventions ;
• des aides de l’État versées sous forme de bonification d’intérêts des prêts attribués par la Caisse des Dépôts et Consignations, ceci

afin de tenir compte de la charge de la vacance et de l’incidence du coût de cette démolition sur les exercices à venir.

Article 3     : Un avenant à la convention de location devra être établi afin d’en sortir les 70 logements démolis.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de Grenoble (2 place de Verdun –
BP1135 – 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5     : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Valence, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet,
Le Directeur de Cabinet
SIGNE
Sabry HANI
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°                                   
portant autorisation de démolir 70 logements locatifs sociaux

immeuble « Tour Plein Ciel », quartier du Polygone à VALENCE

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine ;
Vu le décret du 9 février 2004 relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L443-15-1 et R443-17 relatifs aux cessions, aux transformations
d’usage et aux démolitions d’éléments de patrimoine immobilier des organismes d’HLM ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif aux modalités de calcul et de reversement des aides de l’État pouvant donner lieu à remboursement ;
Vu la circulaire interministérielle du 22 octobre 1998 relative à la démolition des logements locatifs sociaux, à la programmation des logements
PLA construction-démolition et au changement d’usage de logements sociaux ;
Vu  la  circulaire  interministérielle  du  15  novembre  2001 relative  à  la  déconcentration  des  décisions  de  financement  pour  démolition  et
changement d’usage de logements locatifs sociaux ;
Vu la délibération du Conseil d’Administration de Valence Romans Habitat en date du 08 juin 2016 donnant autorisation au Directeur Général
pour signer le protocole de préfiguration du NPNRU dans lequel ont été inscrites les opérations dites urgentes et notamment la démolition de
la « Tour Plein Ciel » ;
Vu l’accord de la Ville de Valence en date du 05 juin 2018 ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme,

ARRÊTE

Article I     : Valence Romans Habitat est autorisé à démolir l’immeuble « Tour Plein Ciel » représentant 70 logements, situé quartier du Polygone
à Valence.

Article 2     : Valence Romans Habitat est exonéré à 100 % du montant du remboursement :
• des aides directes de l’État versées sous forme de primes ou subventions ;
• des aides de l’État versées sous forme de bonification d’intérêts des prêts attribués par la Caisse des Dépôts et Consignations, ceci

afin de tenir compte de la charge de la vacance et de l’incidence du coût de cette démolition sur les exercices à venir.

Article 3     : Un avenant à la convention de location devra être établi afin d’en sortir les 70 logements démolis.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun –
BP1135 – 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5     : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Valence, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet, par délégation
Le Directeur de Cabinet
SIGNE
Sabry HANI
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté préfectoral n° 

Portant restriction provisoire de certains usages de l'eau
dans le département de la Drôme

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement, notamment le titre1er du livre II et le titre 3 du livre IV ;
Vu le Code de la Santé Publique ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  L.2215-1 ;
Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992, pris en application de l’article L.211-3 du Code de l’Environnement, relatif à la limitation
ou la suspension provisoire des usages de l’eau ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
Régions et les Départements ;
Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion
des Eaux Rhône-Méditerranée ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012192-0023 du 10 juillet 2012 fixant en période de sécheresse, le cadre des mesures de gestion et de
préservation de la ressource en eau dans le département de la Drôme ;
Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des usages de l’eau en période de
sécheresse ;
Vu la convention du 20 décembre 2006 instaurant la conférence départementale de l’eau ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2018 portant restriction provisoire de certains usages de l’eau dans le département de la Drôme ;
Vu l’avis de la Conférence Départementale de l’Eau - Commission Gestion Quantitative formulé lors de sa réunion du 16 juillet 2018 ;
Considérant que les niveaux des ressources en eau disponibles, les débits de certains cours d'eau et
la situation météorologique actuelle nécessite la vigilance sur la situation des ressources en eau du
département ;
Considérant que l'état de sécheresse pour certaines ressources nécessite le déclenchement de mesures provisoires de restriction des
usages de l'eau, en vu d'anticiper une aggravation éventuelle
de la situation ;
Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Die,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral du 4 juillet 2018 portant restriction provisoire de certains usages de l’eau dans le département de la
Drôme est abrogé.

ARTICLE 2 : SITUATION DES DIFFÉRENTES ZONES HYDROGRAPHIQUES DE GESTION DU DÉPARTEMENT DE LA DROME
Au regard des critères définis dans l'arrêté préfectoral cadre n°2012192-0023 fixant en période de sécheresse, le cadre des mesures
de gestion et de préservation de la ressource en eau dans le département de la Drôme, la situation départementale pour la gestion de
la sécheresse est la suivante :

Pour les Eaux Superficielles :

Zones Hydrographiques de Gestion Situation de Gestion

1. Valloire Alerte

2. Galaure Alerte

3. Drôme des Collines Alerte

4. Plaine de Valence Vigilance

5. Royans - Vercors Vigilance
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6. Bassin de la Drôme Vigilance

7. Roubion - Jabron Vigilance

8. Sud Drôme Vigilance

9. Rhône  - 

Pour les Eaux Souterraines :

Zones Hydrographiques de Gestion Situation de Gestion

1. Valloire Alerte

2. Galaure Vigilance

3. Drôme des Collines Vigilance

4. Plaine de Valence Vigilance

5. Royans - Vercors Vigilance 

6. Bassin de la Drôme Vigilance 

7. Roubion - Jabron Vigilance 

8. Sud Drôme Vigilance

9. Rhône  - 

La carte des secteurs concernés ainsi que la liste des communes concernées par zone hydrographique de gestion sont respectivement
celles définies en annexe 2 et en annexe 3 de l'arrêté cadre sécheresse n°2012192-0023 du 10 juillet 2012. Elles sont disponibles sur
le site internet de la Préfecture de la Drôme : www.drome.gouv.fr
La carte des secteurs concernés est également reprise en annexe 2 du présent arrêté.
La  différenciation  entre  les  ressources  en  eaux  superficielles,  les  ressources  en  eaux  souterraines  et  les  nappes  alluviales  et
connectées est explicitée dans l'article 3 de l'arrêté cadre n°2012192-0023 du 10 juillet 2012.
Il est rappelé, qu'en tout état de cause, les ouvrages situés dans les alluvions (puits, forages, bassins creusés) à une distance de
moins de 50 m d’un cours d’eau sont considérés comme prélevant dans la nappe d’accompagnement de ce cours d’eau donc dans les
eaux superficielles.
Pour les nappes alluviales et connectées visées à l'article 3 de l'arrêté cadre n°2012192-0023 du 10 juillet 2012, la situation retenue
est la suivante :

Nappe alluviale ou nappe connectée Ressource de référence

Nappe de la Valloire Eaux Souterraines 

Nappe alluviale de la Drôme au niveau d'Alex-Grane Eaux Superficielles

Nappe alluviale de la Drôme au niveau de Livron-Loriol Eaux Superficielles

Nappe alluviale du Roubion-Jabron Eaux Superficielles

ARTICLE 3 – MESURES DE RESTRICTION
Sur les zones hydrographiques de gestion en situation d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise :

• le prélèvement et l’utilisation de l’eau sont limités ou interdits conformément aux dispositions définies sur les tableaux de
l’annexe 1 de l’arrêté cadre n° 2012192-0023 du 10 juillet 2012, repris en annexe 1 du présent arrêté.

• les  usages  non prioritaires  de l’eau à partir  des  réseaux d’eau potable  sont  limités  sur  l’ensemble  des  territoires  des
communes faisant partie de ces zones hydrographiques de gestion,  quel que soit le lieu de prélèvement de l’eau, que la
ressource soit superficielle ou   souterraine. Les dispositions les plus strictes s’appliquent (exemple : pour une zone de gestion
en alerte pour les eaux souterraines et en crise pour les eaux superficielles,  l’utilisation de l’eau potable est soumise aux
dispositions de crise).

Ne sont pas concernés par les présentes mesures de restriction les prélèvements publics ou privés effectués à partir du Rhône, de sa
nappe d’accompagnement ou de ses contre-canaux, à partir  de l’Isère ou de sa nappe d’accompagnement,  ou réalisés dans des
retenues collinaires sans relation avec un cours d’eau.
Les mesures à mettre en œuvre par les différents usagers de l'eau (mesures générales, mesures relatives aux gestionnaires d'eau
potable, mesures relatives aux gestionnaires de station d'épuration, mesures relatives aux établissements industriels, commerciaux et
artisanaux, mesures relatives aux prélèvements d'eau à usage agricole) au regard de la situation de sécheresse constatée par zone de
gestion sont définies sur les tableaux de l’annexe 1 de l’arrêté cadre n° 2012192-0023 du 10 juillet 2012, repris en annexe 1 du présent
arrêté.
Concernant les mesures relatives aux prélèvements d'eau à usage agricole, il est rappelé :

• que les limitations ci-dessous ne s’appliquent pas pour les prélèvements suivants quel qu’en soit le lieu :
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– prélèvements effectués pour abreuver les animaux ou rafraîchir exceptionnellement les bâtiments d’élevage,
– l’irrigation au goutte à goutte ou par micro-aspersion,
– l’irrigation des cultures maraîchères et horticoles ainsi que des pépinières,
– l’irrigation des cultures en godets et semis.

• que les irrigants individuels disposant d’une autorisation temporaire de prélèvement avec organisation de « tours d’eau »,
ainsi  que les  organisations  collectives  d’irrigation ayant  déposé au service chargé de la Police  de l‘Eau un règlement
d’arrosage ou « tour d’eau » dûment agréé, sont tenus de mettre en œuvre, dans les secteurs indiqués ci-dessous, les
mesures de restriction correspondantes prévues dans l’organisation de leurs « tours d’eau » :

Zone de gestion Eaux superficielles
(cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement)

Eaux souterraines

1. Valloire Alerte Alerte

2. Galaure Alerte Vigilance

3. Drôme des Collines Alerte Vigilance

4. Plaine de Valence Vigilance Vigilance

5 . Royans-Vercors Vigilance Vigilance

6. Bassin de la Drôme Vigilance Vigilance

7. Roubion-Jabron Vigilance Vigilance

8. Sud Drôme Vigilance Vigilance

9. Rhône  - Pas de mesures

• que les irrigants individuels et organisations collectives d’irrigation ne disposant pas de règlement d’arrosage ou « tour d’eau 
» sont tenus de réduire, dans les secteurs indiqués ci-dessous, leur consommation d’eau en respectant les journées 
d’interdiction correspondantes :

Zone de gestion Eaux superficielles
(cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement)

Eaux souterraines

1. Valloire Alerte Alerte

2. Galaure Alerte Vigilance

3. Drôme des Collines Alerte Vigilance

4. Plaine de Valence Vigilance Vigilance

5 . Royans-Vercors Vigilance Vigilance

6. Bassin de la Drôme Vigilance Vigilance

7. Roubion-Jabron Vigilance Vigilance

8. Sud Drôme Vigilance Vigilance

9. Rhône  - -

ARTICLE 4 – MESURES COMPLÉMENTAIRES
Les  maires  peuvent  à  tout  moment,  sur  le  territoire  communal,  prendre  par  arrêté  municipal  des  mesures  de  restriction
complémentaires justifiées par des nécessités locales, sous réserve de compatibilité avec le présent arrêté. Une copie de ces arrêtés
sera envoyée pour information à la Direction Départementale des Territoires.

ARTICLE 5 – PÉRIODE DE VALIDITÉ ET MODIFICATION DE LA SITUATION
Les dispositions mentionnées ci-dessus resteront en vigueur jusqu'au 1er octobre 2018.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées par arrêté préfectoral en fonction de l'évolution
de la situation météorologique et hydrologique.

ARTICLE 6 – SANCTIONS
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose à une peine d'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe.

ARTICLE 7 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE
Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 8 –  PUBLICATION
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Le présent arrêté sera adressé pour affichage aux maires des communes concernées du département de la Drôme, mention en sera
insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de la Drôme et il sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Drôme.
Le présent arrêté et l'arrêté cadre sus-visé sont consultables :

• sur le site internet de la préfecture : www.drome.gouv.fr

• sur le site internet PROPLUVIA : www.propluvia.developpement-durable.gouv.fr

ARTICLE 9 –  EXÉCUTION
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• le Secrétaire Général et le Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Drôme,
• les Sous-Préfets des arrondissements de Nyons et de Die;
• les Maires des Communes des zones de gestion 1 à 9;
• le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme ;
• le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Drôme.
• la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;
• la Directrice Territoriale Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
• le Chef du Service de l’AFB ;

Une copie sera adressée pour information à :
• M. le Préfet de Région, Préfet Coordonnateur de Bassin.
• M. le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse.
• M. le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours

Fait à Valence, le 20 juillet 2018

Le Préfet,

SIGNE

Eric SPITZ

Les différentes annexes à cet arrêté sont disponibles sur le site IDE de la Préfecture de la Drôme
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PREFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
4 place Laennec _ BP 1013 – 26015 Valence cedex
ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

Arrêté 
Le Préfet de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup, Canis lupus, du
troupeau du GAEC de La Grange Neuve (BEYNET Didier) sur les communes de CHALANCON, 

de SAINT-NAZAIRE le DESERT et de GUMIANE

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement,
VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L 111-2, L 113-1 et suivants,
VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 311-2 et suivants, R 311-2 et suivants,
VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de
leur protection,
VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-
2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées,
VU l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup, Canis lupus, et notamment son chapitre II,
VU l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loup, Canis lupus, dont la destruction pourra être autorisée
chaque année,
VU l’arrêté n° 2014-349-0006 du 15 décembre 2014 portant nomination des Lieutenants de louveterie,
VU les arrêtés préfectoraux fixant la liste des personnes habilitées à participer  aux opérations de tir  de défense renforcée et aux
opérations de tir  de prélèvement,  en application de l'arrêté interministériel  du 19 février  2018 fixant  les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  dans  le
département de la Drôme,
VU les arrêtés préfectoraux des départements de l’Isère et des Hautes-Alpes, fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations de tir de défense renforcée, aux opérations de prélèvement et aux opérations de prélèvement renforcé, en application de
l'arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-187-0022 du 6 juillet 2015, autorisant monsieur Didier BEYNET, en qualité d’associé du GAEC de La
Grange Neuve, à réaliser des tirs de défense simple pour la protection de son troupeau contre la prédation du loup, valable jusqu’au 30
juin 2020, 
VU l’arrêté préfectoral n° 26-2017-07-27-004 du 27 juillet 2017, autorisant le GAEC de La Grange Neuve, à réaliser des tirs de défense
renforcée pour la protection de son troupeau contre la prédation du loup, valable jusqu’au 30 juin 2018, 
VU la demande d’autorisation pour la réalisation de tirs de défense renforcée déposée le 18 juillet 2018 par monsieur Didier BEYNET,
en qualité d’associé du GAEC de La Grange Neuve, pour la protection de son troupeau , contre la prédation du loup, sur les communes
de CHALANCON, de SAINT-NAZAIRE le DESERT et de GUMIANE,
VU les conditions générales de sécurité édictées par l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.) et la liste des
personnes titulaires d’un permis de chasser, déléguées pour la réalisation des tirs de défense renforcée, proposées par le déclarant,
CONSIDERANT que le GAEC de La Grange Neuve met en œuvre des mesures de prévention contre la prédation sur son troupeau
composé  de  650  ovins  grâce  à  la  souscription  en  2018  d’un  contrat  sur  la  mesure  07.62  dans  le  cadre  du  Programme  de
Développement Rural Rhône-Alpes 2014-2020, sous la forme d’un gardiennage renforcé, comprenant l’embauche d’un berger salarié
durant plus de 8 mois, d’un regroupement nocturne du troupeau en parc électrifié ou en bergerie et d’un pâturage le jour en parc
électrifié mobile en présence de quatre chiens de protection,
CONSIDERANT que les Lieutenants de louveterie ont été chargés de mettre en œuvre des tirs de défense renforcée, durant l’année
2017, à proximité immédiate du troupeau du déclarant, sur la montagne de  « Praloubeau », située sur la commune de CHALANCON,
les 11 et  13/08  puis  les  13  et  15/09,  sans  qu’aucun  tir  n’ait  été  effectué  en direction  d’un  animal  identifié  comme un loup (pas
d’observation), 
CONSIDERANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection, le troupeau du GAEC de La Grange Neuve a subi des
dommages importants et récurrents d’une année à l’autre. En effet, le troupeau de 450 ovins du déclarant a été attaqué cinq fois en
2016 sur la commune de CHALANCON (estive de la montagne de « Praloubeau ») entre le 26/08 et le 15/09 avec un total de 23
victimes (19 brebis tuées et 4 blessées), auxquelles s’ajoutent 15 brebis supplémentaires déclarées disparues par l’éleveur, puis une
fois sur SAINT-NAZAIRE le DESERT, quartier « L’Armanier », le 04/11 sur un lot de 200 ovins faisant une brebis tuée. En 2017, le
même troupeau  de  405  ovins,  a  été  attaqué  au  moins  trois  fois  sur  la  commune  de  CHALANCON (estive  de  la  montagne  de
« Praloubeau »), le 28/07 faisant 3 brebis tuées, le 30/07 avec 6 brebis tuées et une blessée et le 10/09 faisant 4 brebis tuées, soit au
total 14 victimes (13 tuées et 1 blessée) 
CONSIDERANT qu’il convient de faire cesser les dommages importants et récurrents au troupeau du GAEC de La Grange Neuve par
la poursuite des tirs de défense renforcée, en l’absence d’autre solution satisfaisante,
CONSIDERANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans un état de conservation
favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loup dont la
destruction peut être autorisée, fixé par arrêté ministériel intégrant cette préoccupation,
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour,  monsieur Didier BEYNET  (La Grange Neuve _ 26340 SAINT-NAZAIRE Le DESERT), en qualité
d’associée du GAEC de La Grange Neuve, est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense renforcée pour la protection de son
troupeau et celui des éleveurs qui lui confient leurs troupeaux en pension, contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par
le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.).
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La réalisation de tirs de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup,  Canis lupus, du troupeau du
GAEC de La Grange Neuve est autorisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté interministériel du 19 février
2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.
Les modalités de réalisation de l’opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle technique du chef du service
départemental de l’O.N.C.F.S.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la
prédation.

Article 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

 le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours et qu’il ait
suivi une formation auprès de l’O.N.C.F.S.,

 Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sous réserve qu’elles soient titulaires d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n+1) et qu’elles aient suivi une formation auprès
de l’O.N.C.F.S.,

 L’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de
tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement, en application de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé,

 ainsi que par les Lieutenants de louveterie et les agents de l’O.N.C.F.S.,
Toutefois le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à dix.

Article 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes :
• sur les communes de CHALANCON, de SAINT-NAZAIRE le DESERT et de GUMIANE,
• à proximité du troupeau du GAEC de La Grange Neuve,
• sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate,
• en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la conservation de la faune sauvage.

Article 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée à l’article R 311-2 du code de
la sécurité intérieur, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique.
Sous  réserve  d’une  validation  préalable  par  l’O.N.C.F.S.,  tous  les  moyens  susceptibles  d’améliorer  les  tirs  de  défense  simple,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts,
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique est réservée aux
lieutenants de louveterie, aux agents de l’O.N.C.F.S. et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’O.N.C.F.S.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de l’O.N.C.F.S.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens utilisés susceptibles d’améliorer le tir 
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient sont adressées au moins
une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 : Monsieur Didier BEYNET informe le service départemental de l’O.N.C.F.S. de tout tir en direction d’un loup dans un délai de
12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’O.N.C.F.S. évalue la nécessité de
conduire des recherches.
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, monsieur Didier BEYNET informe sans délai le service départemental
de l'O.N.C.F.S. qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, monsieur Didier BEYNET informe sans délai le service départemental de
l'O.N.C.F.S. qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’O.N.C.F.S. sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès lors qu’un
seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de
quatre spécimens est atteint.
En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue
à compter du premier septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.
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Article 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté
du 19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.
Elle redevient valide dans les cas suivants :
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou
les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2019

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les

conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :
• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de spécimens de loups dont la

destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE (2 place de
Verdun  BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme, la Directrice
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Auvergne Rhône-Alpes et le Chef du Service Départemental de
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence le 19 juillet 2018
Pour le Préfet de la Drôme et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires,

signé
Philippe ALLIMANT

ANNEXE

Personnes habilitées à effectuer des tirs de défense renforcée visant à la protection de son troupeau contre la prédation du loup (au
plus dix tireurs autorisés simultanément) : le déclarant (éleveur et associé du GAEC)

• monsieur Didier BEYNET (n° de permis de chasser : 2625896 délivré le 04/08/1987),

Liste des personnes ayant reçues la délégation du bénéficiaire de la présente autorisation pour effectuer des tirs de défense renforcée
visant à la protection de son troupeau contre la prédation du loup

• monsieur Alexis BEYNET (n° de permis de chasser : 20140268014716A délivré le 04/03/2015) 
• monsieur Alain MAGNAN (n° de permis de chasser : 2615341 délivré le 31/08/1982),
• monsieur Philippe MAGNAN (n° de permis de chasser : 2625701 délivré le 22/08/1985),
• monsieur Florent MAGNAN (n° de permis de chasser : 20130268005610A délivré le 29/04/2013),
• monsieur Jasmin MAGNAN (n° de permis de chasser : 20140268000416A délivré le 1405/2014),
• monsieur Bernard BRUN (n° de permis de chasser : 2621440 délivré le 18/11/1975),
• monsieur Jean-Luc RIGOULET (n° de permis de chasser : 26124974 délivré le 22/08/1985),
• monsieur Michel RIERA (n° de permis de chasser : 302185 délivré le 05/08/1975),
• monsieur Fabien VIOSSAT  (n° de permis de chasser : 26328359 délivré le 02/12/1997). 
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PREFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
4 place Laennec _ BP 1013 – 26015 Valence cedex
ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

Arrêté  
Le Préfet de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Autorisant monsieur Fabien STABILE à effectuer des tirs de défense en vue de protéger son troupeau contre la prédation du
loup, Canis lupus,sur les communes de VALDROME et de SAINT-DIZIER en DIOIS

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement,
VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L 111-2, L 113-1 et suivants,
VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de
leur protection,
VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-
2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées,
VU l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup, Canis lupus, 
VU l'arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loup, Canis lupus, dont la destruction pourra
être autorisée chaque année,
VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 modifié portant nomination des Lieutenants de louveterie de la Drôme,
VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations
de tir de prélèvement,
VU la demande reçue le 18 juillet 2018 par laquelle monsieur Fabien STABILE sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau ovin et bovin sur les communes de VALDROME et de SAINT-DIZIER en DIOIS, 
VU les conditions générales de sécurité édictées par l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.) dont a été
informé monsieur Fabien STABILE,
CONSIDERANT que le déclarant a mis en œuvre des options de protection contre la prédation du loup sur son troupeau d’environ 140
ovins au travers de contrats avec l’État dans le cadre de la mesure 07.62 dans le cadre du Programme de Développement Rural
Rhône-Alpes 2014-2020, sous la forme d’un gardiennage renforcé, d’un pâturage en parc électrifié le jour et d’un regroupement du
troupeau ovin la nuit en bergerie ou dans un parc électrifié, le tout en présence de deux chiens de protection, 
CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur Fabien STABILE par la mise en œuvre
de tirs de défense simple, en l’absence d’autre solution satisfaisante,
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de conservation favorable
dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loup dont
la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février
2018, qui intègre cette préoccupation,
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien STABILE, demeurant La Ferme du Col _ 26310 SAINT-DIZIER en DIOIS, est autorisé à mettre en œuvre
des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la
chasse et de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la
prédation.

Article 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par 
- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours,
- toute personne titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation (voir liste
annexée au présent arrêté) et mentionnée sur le registre de tir décrit à l’article 7 ,
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de
défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté ministériel du 19 février 2018,
- Les Lieutenants de louveterie de la Drôme.
Toutefois, le tir de défense ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du troupeau et
distants les uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection (schéma de protection) passé avec l’État dans le cadre de la
mesure  07.62 du PDRN.

Article 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:
-  sur les communes de VALDROME et de SAINT-DIZIER en DIOIS,
-  à proximité du troupeau du déclarant,
- sur les pâturages,  surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi  qu’à leur proximité immédiate et
notamment les pâturages,
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la conservation de la faune sauvage et du cœur des
parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse.

 Article 5 : Le tir de défense peut avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de
la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.
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Article 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de la catégorie C1 ou D1 mentionnée à l’article R 311-2 du code de
sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique. 
Sous  réserve  d’une  validation  préalable  par  l’O.N.C.F.S.,  tous  les  moyens  susceptibles  d’améliorer  les  tirs  de  défense  simple,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique est réservée aux
lieutenants de louveterie, aux agents de l’O.N.C.F.S. et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’O.N.C.F.S.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de l’O.N.C.F.S.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
- Le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
- La date et le lieu de l'opération de tir de défense ;
- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
- les heures de début et de fin de l’opération ;
- le nombre de loup observés ;
- le nombre de tirs effectués ;
- l’estimation de la distance de tir ;
- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir qui ont été utilisés ;
- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (suite, saut…).
Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices. Les informations qu’il contient sont adressées au
moins une fois par an au préfet (D.D.T.), entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 : monsieur Fabien STABILE informe le service départemental de l’O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11) de tout tir en direction
d’un loup dans un délai  de 12 heures à compter  de sa réalisation.  Pour  un tir  dont  l’auteur  estime qu’il  n’a pas atteint  sa cible,
l’O.N.C.F.S. évalue la nécessité de conduire des recherches.
Si un loup est blessé ou tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation informe sans délai le service
départemental de l'O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11), qui est chargé d’informer le préfet, puis de rechercher l'animal ou de prendre en
charge le cadavre.  Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’O.N.C.F.S. sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès lors qu’un
seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Article 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté
du 19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.
Elle redevient valide dans les cas suivants :
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou
les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2022. Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de spécimens de loups dont la

destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

Article 12 : (suite)

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE (2 place de
Verdun  BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Auvergne, Rhône-Alpes et le Chef du Service Départemental de
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l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence le 19 juillet 2018
Pour le Préfet de la Drôme et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires,

signé
Philippe ALLIMANT

ANNEXE

Personnes habilitées à effectuer des tirs de défense simple visant à la protection de son troupeau contre la prédation du loup (un tireur
à la fois autorisé) : le déclarant (éleveur)

• monsieur Fabien STABILE (n° du permis de chasser : 20180268014714 délivré le 15/06/2018).
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Arrêté autorisant la mise en commun des effectifs de la

police municipale pour la 13eme étage du Tour de France

Arrêté autorisant la mise en commun des effectifs de la police municipale pour la 13eme étage du

Tour de France
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PRÉFET DE LA DRÔME
 

A R R Ê T É n°

autorisant la mise en commun des effectifs de police municipale 
pour la « 13ème étape du Tour de France 2018 »

le vendredi 20 juillet 2018
communes de Valence, Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence et Romans-sur-Isère.

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2212-9 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles L 512-1 et L 512-3 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Eric SPITZ, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2018-01-17-001 du 17 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sabry HANI, Sous-Préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet de la Drôme ;

VU la demande du maire de Valence du 16 juillet 2018 sollicitant la mise en commun des effectifs des polices municipales de Valence,
Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence et Romans-sur-Isère, dans le cadre de la sécurisation, le 20 juillet 2018, de l'arrivée de la 13ème
étape du Tour de France  et des manifestations qui suivront ;

VU l'accord des maires de Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence et Romans-sur-Isère de prêter renfort d’agents de police municipale
de leur commune, avec équipement et armement réglementaires, au profit de la commune de Valence ;

CONSIDÉRANT que la demande du maire de Valence est justifiée par des considérations liées au maintien de l'ordre public.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er :  La mise à disposition, du 20 juillet 2018 à 05h00 au 21 juillet 2018 à 02h30 des effectifs de la police municipale des
communes de Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence et Romans-sur-Isère en renfort des agents de police municipale de la commune
de Valence est autorisée à l'occasion de l’arrivée de la 13ème étape du Tour de France 2018 et des manifestations qui suivront. Les
modalités pratiques d’emploi seront déterminées entre les polices municipales.

 

ARTICLE 2 : Les agents de police municipale des communes de Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence et Romans-sur-Isère seront
munis de leur équipement réglementaire.

ARTICLE  3   : Les  agents  de  police  municipale  des  commune  de  Bourg-lès-Valence,  Portes-lès-Valence  et  Romans-sur-Isère
assureront des missions de police administrative, telles que la surveillance générale de la voie publique et la prévention des troubles à
l’ordre public, sur la commune de Valence, en appui des policiers municipaux de Valence.

ARTICLE 4 : Le directeur de cabinet de la préfecture de la Drôme, les maires des communes de Valence, Bourg-lès-Valence, Portes-
lès-Valence, Romans-sur-Isère et le Directeur Départemental  de la Sécurité Publique de la Drôme sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché en mairie de Valence.

Valence, le 17 juillet 2018

Le Directeur de Cabinet
             Signé

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE cedex 9 – Téléphone : 04.75.79.28.00 - Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr 

 accueil du public du lundi au vendredi de 8H30 à 12H et 14H à 16H

Préfecture
Cabinet

Direction des sécurités
BAPPAS
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Arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur la

commune de la Coucourde

Liste des biens immobiliers présumés vacants et sans maître.
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PRÉFET DE LA DRÔME

A R R E T E  PREFECTORAL
constatant la présomption de vacance de biens 

sur le territoire de la commune de La Coucourde
   

LE PRÉFET DE LA DROME
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;
Vu les articles 539 et 713 du code civil ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 147 ;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et notamment son article 72 ;
Vu  la liste  des parcelles  qui  satisfont  aux conditions  prévues au 3°  de l’article  L1123-1 du code général  de la  propriété  des

personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;
Vu les arrêtés préfectoraux des 9 août 2016 et 18 mai 2017, listant les immeubles présumés sans maître sur la commune de La

Coucourde ;
Vu le courrier du maire de la commune de La Coucourde attestant de l’accomplissement des formalités de publication ;
Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 :
Les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

SECTION
CADASTRALE

NUMERO DE
PLAN

AE 77

C 124

C 127

E 18

E 19

E 20

E 21

E 22

E 23

E 57

E 58

E 59

E 60

E 61

E 62

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer les biens dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de la présente notification, la propriété

des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert des biens dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

Préfecture

Direction  des collectivités et de l'utilité publique

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif
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ARTICLE 4 :
            Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP 1135
- 38022 Grenoble Cedex soit :

- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
- à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou

au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera publié  au recueil des actes administratifs.  Il sera, en outre,  affiché à la mairie de  La Coucourde  aux endroits

réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la commune.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général  de la  préfecture de la  Drôme et le maire de la commune de La Coucourde  sont  chargés, chacun en ce qui  le

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 18 juillet 2018

Le Préfet,
Eric SPITZ
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26-2018-07-18-009

Arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur le

territoire de la commune de Laborel

Liste des les biens immobiliers présumés vacants et sans maître
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PRÉFET DE LA DRÔME

A R R E T E  PREFECTORAL
constatant la présomption de vacance de biens 

sur le territoire de la commune de Laborel
   

LE PRÉFET DE LA DROME
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;
Vu les articles 539 et 713 du code civil ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 147 ;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et notamment son article 72 ;
Vu  la liste  des parcelles  qui  satisfont  aux conditions  prévues au 3° de l’article  L1123-1 du code général  de  la  propriété  des

personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;
Vu les arrêtés préfectoraux des 9 août 2016 et 18 mai 2017,  listant  les immeubles présumés sans maître sur la  commune de

Laborel ;
Vu le courriel du maire de la commune de Laborel attestant de l’accomplissement des formalités de publication ;
Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ;

A R R E T E 
ARTICLE 1 :
Les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

SECTION
CADASTRALE

NUMERO DE
PLAN

A 614

A 627

T 17

T 33

V 37

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer les biens dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de la présente notification, la propriété des 
biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert des biens dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
           Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP 

1135 - 38022 Grenoble Cedex soit :
- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
- à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de 
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant  deux mois à compter de la réception de la 
demande.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la mairie de  Laborel aux  endroits  
réservés à cet effet et par tout autres moyens en  usage dans  la commune.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme et le maire de la commune de Laborel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 
Le Préfet,
ERIC SPITZ

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

Préfecture

Direction  des collectivités et de l'utilité publique

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif
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Arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur le

territoire de la commune de Solaure en Diois

Liste des biens immobiliers présumés vacants et sans maître
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PRÉFET DE LA DRÔME

A R R E T E  PREFECTORAL
constatant la présomption de vacance de biens 

sur le territoire de la commune de Solaure en Diois
   

LE PRÉFET DE LA DROME
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;
Vu les articles 539 et 713 du code civil ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 147 ;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et notamment son article 72 ;
Vu  la liste  des parcelles  qui  satisfont  aux conditions  prévues au 3° de l’article  L1123-1 du code général  de  la  propriété  des

personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;
Vu les arrêtés préfectoraux des 9 août 2016 et 18 mai 2017,  listant  les immeubles présumés sans maître sur la  commune de

Solaure en Diois ;
Vu le courriel du maire de la commune de Solaure en Diois attestant de l’accomplissement des formalités de publication ;
Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme;

A R R E T E 

ARTICLE 1 :
Les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer les biens dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de la présente notification, la propriété des 
biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert des biens dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
            Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP 

1135 - 38022 Grenoble Cedex soit :
- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
- à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de 
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la 
demande.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la mairi de  Solaure en Diois aux endroits  
réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la commune.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme et le maire de la commune de Solaure en Diois sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 18 juillet 2018
Le Préfet,
Eric SPITZ

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

Préfecture
Direction  des collectivités et de l'utilité publique

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif

C 501

SECTION
 CADASTRALE

NUMERO
DE PLAN
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26-2017-07-18-005

Arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur le

territoire de la commune de St Paul trois Châteaux

Liste des biens immobiliers présumés vacants et sans maître
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PRÉFET DE LA DRÔME

A R R E T E  PREFECTORAL
constatant la présomption de vacance de biens 

sur le territoire de la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux
   

LE PRÉFET DE LA DROME
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;
Vu les articles 539 et 713 du code civil ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 147 ;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et notamment son article 72 ;
Vu  la liste  des parcelles  qui  satisfont  aux conditions  prévues au 3°  de l’article  L1123-1 du code général  de la  propriété  des

personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mai 2017, listant les immeubles présumés sans maître sur la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux;
Vu le  courrier  du  maire  de  la  commune  de  Saint-Paul-Trois-Châteaux  attestant  de  l’accomplissement  des  formalités  de

publication;
Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ;

A R R E T E 
ARTICLE 1 :
Les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

SECTION
CADASTRALE

NUMERO DE
PLAN

CC 46

CH 19

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer les biens dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de la présente notification, la propriété des 
biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert des biens dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
            Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP 

1135 - 38022 Grenoble Cedex soit :
- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
- à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou 
au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la mairie de Saint-Paul-Trois- Châteaux aux  
endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la commune.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme et le maire de la commune de Saint-Paul- Trois-Châteaux sont  chargés,  chacun  
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 18 juillet 2018

Le Préfet,
Eric SPITZ

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

Préfecture

Direction  des collectivités et de l'utilité publique

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif
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26-2018-08-18-001

Arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur le

territoire de la commune de Vassieux en Vercors

Liste des biens immobiliers présumés vacants et sans maître
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PRÉFET DE LA DRÔME

A R R E T E  PREFECTORAL
constatant la présomption de vacance de biens 

sur le territoire de la commune de Vassieux en Vercors
   

LE PRÉFET DE LA DROME
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;
Vu les articles 539 et 713 du code civil ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 147 ;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et notamment son article 72 ;
Vu  la liste  des parcelles  qui  satisfont  aux conditions  prévues au 3° de l’article  L1123-1 du code général  de  la  propriété  des

personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;
Vu les arrêtés préfectoraux des 9 août 2016 et 18 mai 2017,  listant  les immeubles présumés sans maître sur la  commune de

Vassieux en Vercors ;
Vu le courrier du maire de la commune de Vassieux en Vercors attestant de l’accomplissement des formalités de publication ;
Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme

A R R E T E 

ARTICLE 1 :
Les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer les biens dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de la présente notification, la propriété des 
biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert des biens dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
            Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  de Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP  

1135 - 38022 Grenoble Cedex soit :
- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
- à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant  deux mois à compter de la réception de la 
demande.

ARTICLE 5 :
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs.  Il  sera,  en  outre,  affiché  à  la  mairie  de  Vassieux  en  Vercors  
endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en  usage dans la commune.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme et le maire de la commune de Vassieux en Vercors sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 18 juillet 2018

Le Préfet,
Eric SPITZ

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

Préfecture

Direction  des collectivités et de l'utilité publique

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif

ZD 133

ZM 32

SECTION
 CADASTRALE

NUMERO
DE PLAN
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26-2018-07-18-005

arrêté d'habilitation sarl Lucien del papa 

arrêté d'habilitation SARL Lucien Del Papa 18 rue Notre dame St Paul 3 Chateaux
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26-2018-07-18-006

arrete DEL PAPA rue de la résistance

arrêté habilitation SARL Lucien Del Papa rue de la resistance St Paul 3 Chateaux
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26-2018-07-18-003

Arrêté Démonstration de Véhicules à moteur sur la

commune de la Roche de Glun

AP manifestation sportive motorisée
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26-2018-07-18-002

arrete habilitation Pompes Funèbres Suchier Mercurol

habilitation Pompes Funèbres Suchier Mercurol
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26-2018-07-17-001

Arrêté instaurant un périmètre de protection sur la

commune de Saint Paul Trois Châteaux dans le cadre du

départ de la 14eme étape du Tour de France 
Arrêté instaurant un périmètre de protection sur la commune de Saint Paul Trois Châteaux dans

le cadre du départ de la 14 etape du Tour de France 
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÊ n° 

ARRÊTÉ INSTAURANT UN PERIMETRE DE PROTECTION SUR LA COMMUNE DE SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX DANS LE CADRE DU DÉPART

DE LA 14 EME ÉTAPE DU TOUR DE FRANCE 

LE PRÉFET DE LA DRÔME
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu la lettre du maire de Saint-Paul-Trois-Chateaux, en date du 9 juillet 2018, autorisant les agents de la police municipale à
concourir aux opérations prévues au présent arrêté ; 

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, « afin d’assurer la sécurité d’un lieu ou d’un
événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de l’ampleur de sa fréquentation, le représentant
de l’Etat dans le département est autorisé à instituer un périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des
personnes sont réglementés » ;

Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant que le 21 juillet 2018 est organisé le départ de la 14ème étape de la 105ème édition du Tour de France à Saint-
Paul-Trois-Châteaux ;  que cet  événement  rassemble  entre 15  et  25.000 personnes  et  se déroule  dans un périmètre  très
restreint au centre ville de la commune ; que cette épreuve internationale retransmise en directe constitue un événement sportif
majeur qui l’expose à un risque d’actes de terrorisme ;

Considérant que durant cette période, il y a lieu d’instaurer un périmètre de protection aux abords de la zone de départ aux fins
de prévention d’un acte de terrorisme ; que compte tenu de la topographie des lieux, ce périmètre doit englober les zones
importantes du dispositif, le podium de signatures, le village Tour de France avec sa zone technique, les infrastructures de la
zone animation, la ligne de départ, les aires dédiées aux équipes ; que ce périmètre doit être instauré pour une durée de sept
heures, justifiée par la nécessité d'être présent dès l'arrivée des premiers spectateurs, le 21 juillet 2018 à 7h30 ;

                                                                                                                                          …/...

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle suivantes :

Pour l’accès des piétons     :   

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4 ° de l’article 16 du CPP, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à
l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par
des agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 du CSI ; 

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par
les agents de police municipale, après accord du maire.

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler à l’intérieur du
périmètre. Elles seront effectuées par une personne de même sexe que la personne qui en fait l’objet. En cas de refus de s’y
conformer, ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un
officier de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du CPP, ou sous la responsabilité de celui-ci, par  un agent de
police judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code. 

Pour l’accès des véhicules     :   

- la circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre ;

- la seule circulation des véhicules accrédités par la course  ou les véhicules des personnes devant impérativement
accéder à l’intérieur du périmètre, pour des motifs familiaux ou professionnels (après la visite du véhicule avec le
consentement du conducteur), est autorisée.
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Sur proposition du directeur de cabinet, 

Arrête :

Article 1er : Le samedi 21 juillet 2018 de 07 heures 30 à 14 heures 30, il est instauré un périmètre de protection aux abords de
la zone départ de la 14ème étape du Tour de France sur la commune de Saint-Paul Trois Châteaux (cf plan en annexe).

Article 2 : Ce périmètre est délimité par les voies suivantes : 
Rue Louis Lacassagne, boulevard Irène et Frédéric Joliot – Curie, rue Louis Pommier, Place du docteur Mathieu, cours des
Barry,  rue notre-dame,  place des arts,  bonne rue,  place de l'esplan,  Place de la tour  neuve,  avenue du docteur  George
Fontaine, avenue Paul Faure, avenue Louis Girard, et l'avenue des coteaux du Tricastin.

Article 3 : Les points d’accès à ce périmètre de protection sont les suivants :
Avenue du Général De Gaulle, place de la libération, cours des Barry, rue notre-dame, rue des écoles, place de l'esplan, place
de la tour neuve, allée André Messie, avenue Paul Faure, rue Serre Blanc, impasse du pialon et rue Louis Lacassagne.

Article 4 : Le directeur de cabinet du Préfet de la Drôme et le commandant de groupement de gendarmerie nationale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture Drôme et dont un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la République et au maire de la commune
concernée. 

 Valence, le 

Le préfet 
Signé
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26-2018-07-17-003

Arrêté instaurant un périmètre de protection sur la

commune de Valence dans le cadre  de l'arrivée de la 13

eme étape du tour de France
Arrêté instaurant un périmètre de protection sur la commune de Valence dans le cadre  de

l'arrivée de la 13 eme étape du tour de France
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÊ n° 

ARRÊTÉ INSTAURANT UN PERIMETRE DE PROTECTION SUR LA COMMUNE DE  VALENCE DANS LE CADRE DE L’ARRIVÉE DE LA 13 EME

ÉTAPE DU TOUR DE FRANCE 

LE PRÉFET DE LA DRÔME
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu la lettre du maire de Valence, en date du 12 juillet 2018, autorisant les agents de la police municipale à concourir aux
opérations prévues au présent arrêté ; 

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, « afin d’assurer la sécurité d’un lieu ou d’un
événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de l’ampleur de sa fréquentation, le représentant
de l’Etat dans le département est autorisé à instituer un périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des
personnes sont réglementés » ;

Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant que le 20 juillet  2018 est organisée l’arrivée de la 13 ème étape de la 105ème édition du Tour de France à
Valence ; que cet événement rassemble entre 15 et 25.000 personnes et se déroule dans un périmètre restreint en périphérie
du centre ville ; que cette épreuve internationale retransmise en directe constitue un événement sportif majeur qui l’expose à un
risque d’actes de terrorisme ;

Considérant que durant cette période, il y a lieu d’instaurer un périmètre de protection aux abords de la zone d’arrivée aux fins
de prévention d’un acte de terrorisme ; que ce périmètre doit être instauré pour une durée de 9 heures et 30 minutes, justifié par
la nécessité d'être présent dès l'arrivée des premiers spectateurs, le 20 juillet 2018 à 9 h 00, jusqu’à la fin de la manifestation
(18h30) ;

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle suivantes :

Pour l’accès des piétons     :   

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4 ° de l’article 16 du CPP, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à
l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par
des agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 du CSI ; 

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par
les agents de police municipale, après accord du maire ;

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder à l’intérieur du périmètre.
Elles seront effectuées par une personne de même sexe que la personne qui en fait l’objet. En cas de refus de s’y conformer,
ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police
judiciaire mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du CPP, ou sous la responsabilité de celui-ci, par  un agent de police judiciaire
mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code. 

Pour l’accès des véhicules     :   

- la circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre ;

Sur proposition du directeur de cabinet, 

Arrête :

Article 1er : Le vendredi 20 juillet 2018 de 9h00 à 18h30 il est instauré un périmètre de protection (dénommé « fan zone » sur la
plan annexé au présent arrêté) aux abords de la zone d’arrivée de la 13 ème étape du Tour de France sur la commune de
Valence.
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Article 2 : Ce périmètre est délimité par les voies suivantes : 

- avenue de Romans-sur-Isère, parking du géant casino

Les points d’accès à ce périmètre de protection sont formalisés sur les plans annexés au présent arrêtes.

Article 3 : Le directeur de cabinet du Préfet de la Drôme et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture Drôme et dont un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la République et au maire de la commune
concernée. 

Valence, le 17 juillet 2018

Le préfet 
Signé
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26-2018-07-19-001

Arrêté modifiant temporairement l'arrêté n°2014070-0008

relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome

de Valence-Chabeuil
Arrêté modifiant temporairement l'arrêté n°2014070-0008 relatif aux mesures de police

applicables sur l'aérodrome de Valence-Chabeuil
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÊ N°
modifiant temporairement l’arrêté n°2014070-0008 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Valence-

Chabeuil

LE PRÉFET DE LA DRÔME
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le règlement (CE) n°300/2008 du parlement européen et du conseil du 11 mars 2008 modifié, relatif à l’instauration de règles
communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n°2015/1998 modifié de la commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées
pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le Code des transports, notamment ses articles L.6332-2, L.6342-2 et 3, L6372-1 et L.6342-4 ;

Vu le Code l’aviation civile, notamment en son livre II les articles R.213-1, R.213-3, R.217-1 et R.217-3 ;

Vu l’arrêté interministériel du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014070-0008 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Valence-Chabeuil ;

Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est  en adte du 13 juillet 2018 ;

Considérant la demande de la directrice de l’aéroport de Valence-Chabeuil en date du 12 juillet 2018 ;

Arrête :

Article 1

Dans  le  cadre  de  l’organisation  de  travaux  de  construction  d’un  hangar  sur  l’aérodrome  de  Valence-Chabeuil,  la  zone
représentée sur les plans joints en annexe du présent arrêté située en côté piste est déclassée en côté ville à compter du 16
juillet 2018 jusqu’au 5 novembre 2018.

Article 2

L’autorisation de déclassement visée à l’article 1 est délivrée sous les conditions suivantes :

- la mise en place d’un barriérage adapté matérialisant les limites de la zone déclassée et de nature à interdire toute
intrusion vers le côté piste, pendant toute la durée des travaux ;

- à la fin des travaux et avant tout retour au statut antérieur, la zone déclassée fait l’objet d’une inspection appropriée
en vue de détecter la présence éventuelle :

o d’objets pouvant constituer un danger pour la sécurité des vols ;
o d’objets appartenant à la liste des articles prohibés détaillée à l’appendice 1-A de l’annexe du règlement

(UE) n°2015/1998 du 5/11/2015.

Article 3

Le présent arrêté ne constitue pas une autorisation de démarrage des travaux et ne saurait être opposable à la réglementation
en vigueur, notamment au respect des servitudes de dégagement aéronautiques.

Article 4

Le présent arrêté accompagné du plan matérialisant les limites de la zone provisoirement déclassée fait l’objet d’un affichage
pendant toute la durée du déclassement.

Le  préfet  de  la  Drôme,  le  directeur  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  Centre-Est,  le  commandant  de  la  compagnie  de
gendarmerie des transports aériens de Lyon et le président du syndicat mixte pour l’exploitation de l’aérodrome de Valence-
Chabeuil sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Drôme.

Valence le 19 juillet 2018

Le Directeur de Cabinet
Signé
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26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2018-07-16-001

Arrêté portant autorisation aux agents de la Direction

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME
Préfecture

Service de la coordination des politiques publiques
Bureau des enquêtes publiques

Affaire suivie par : Brigitte ARNAUD
Tel.:  04.75.79.28.74
Fax : 04 75 79 28.55

Courriel BEP : pref-enquetes-publiques@drome.gouv.fr

ARRÊTÉ N° …..................................... du 16 juillet 2018

portant autorisation aux agents de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, aux agents des services de l’État,

et au personnel des entreprises et sociétés dûment mandatés intervenant pour le compte
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,

de pénétrer sur les propriétés privées situées sur le territoire des
communes de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE (Drôme)

dans le cadre des opérations nécessaires liées aux études du projet d’aménagement
du carrefour des Couleures (échangeur) – Route Nationale 7 (RN7)

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu le code forestier ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution
des travaux publics, et notamment son article 1er concernant l'introduction dans les propriétés privées ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée, relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conservation des signaux, bornes et repères, et notamment ses articles 1er  et 7 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 15-160 du 28 mai 2015 portant sur l’organisation de la concertation avec le public
sur le projet d’aménagement du carrefour des Couleures (RN7) ;

Vu les conclusions de la concertation publique menée du 1er juin 2015 au 28 juin 2015, qui nécessitent que
soient poursuivies les études sur le projet susvisé, pour une présentation à l’enquête publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20160098-0008 du 7 avril 2016, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Drôme, portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes, aux agents des services de l’État, dûment mandatés, chargés des études relatives au
projet de l’aménagement du carrefour des Couleures (RN7), les bureaux d’études, les géomètres, dans le
cadre d'inventaires faune flores, de relevés topographiques ainsi que des travaux de bornage et d’arpentage,
et autres opérations que les études rendront indispensables sur le territoire des communes de VALENCE et
SAINT-MARCEL-LES-VALENCE,  nécessaires  aux  études  d'aménagement  du  carrefour  des  Couleures
(RN7), pour une durée de deux ans ;

Vu les certificats d’affichage en mairie de cet arrêté ;

…/...

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04.75.79.28.00 - Télécopie : 04 75 42 87 55
Horaires et modalités d'accueil disponibles sur le site www.drome.gouv.fr
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Vu l'attestation de commencement des études, présentée par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, justifiant
que l'autorisation accordée a été suivie d'exécution dans les six mois de sa date ;

Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature ;

Vu le courrier du 13 juin 2018 reçu le 18 juin au bureau des enquêtes publiques, par lequel Madame la
Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-Rhône-Alpes
sollicite du Préfet de la Drôme l'autorisation pour ses agents, ceux des services de l’État, du personnel des
entreprises et sociétés dûment mandatés et opérant pour son compte, de pénétrer sur les propriétés privées
situées sur le territoire des communes de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE, afin d'y réaliser
la poursuite des études relatives au projet d’aménagement du carrefour des Couleures (RN7) ;

Vu le plan annexé à cette demande ;

Considérant que les études initiées le 25 avril 2016 doivent être complétées ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 20160098-0008 du 7 avril 2016 est caduc ;

Considérant  que  la  poursuite  des  études  relatives  au projet  d’aménagement  du  carrefour  des  Couleures
(RN7) est rendue nécessaire afin de finaliser le projet qui sera soumis à enquête publique ;

Considérant qu'il importe de faciliter sur le terrain les études du projet précité ;

Considérant que ces études nécessitent de pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes, sauf à
l'intérieur des maisons d'habitation ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme,

A R R Ê T E

Article 1er : Les agents de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes, les agents des services de l’État et le personnel des entreprises et sociétés dûment
mandatés et opérant pour le compte de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, sont autorisés, sous réserve des
droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans des propriétés  privées,  closes  ou non closes,  à l'exception des  maisons
d'habitation, situées sur le territoire des communes de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE,
dans  le  cadre  des  opérations  nécessaires  liées  aux  études  du  projet  d’aménagement  du  carrefour  des
Couleures (échangeur) – Route Nationale 7 (RN7).

Afin de procéder aux relevés topographiques, aux travaux de bornage et d’arpentage, …, ils
pourront  pénétrer  dans les  propriétés  privées  et  dans les  bois  soumis  au régime forestier,  y planter  des
balises, y établir des jalons, piquets ou repères, faire des sondages, y faire des abattages ou des élagages des
arbres et des haies et autres opérations que les études rendront indispensables.  Ils sont autorisés à franchir
les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.

Les opérations susvisées seront effectuées sur les parcelles situées dans le périmètre d'étude
délimité figurant sur le plan joint au présent arrêté.

Chacun des agents et personnels autorisés  sera muni d’une copie du présent arrêté et du plan
annexé, qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition.

Article 2 : Cette autorisation est consentie  pour une durée de deux ans à compter de la date du présent
arrêté.

Elle sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les six mois de sa date.

Article 3 : Cet  arrêté  sera  affiché  en  mairies  de  VALENCE et  SAINT-MARCEL-LES-VALENCE  au
moins dix jours avant le démarrage de l'opération susvisée..

Un certificat  du Maire  attestera  l'accomplissement  de cette  formalité,  et  sera transmis  sans
délai  au  Préfet  de  la  Drôme,  Bureau  des  Enquêtes  Publiques,  3  boulevard  Vauban,  26030  VALENCE
cedex 9.

…/...
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Article 4 : Les agents et personnels autorisés ne pourront pénétrer dans les propriétés privées non closes
qu’à l’expiration d’un délai d’affichage du présent arrêté de dix jours en mairies de VALENCE et SAINT-
MARCEL-LES-VALENCE.

Article 5 : L'introduction des agents et personnels autorisés dans les propriétés privées  closes ne pourra
cependant  avoir  lieu qu'après  l'accomplissement  des formalités  prévues par la loi  du 29 décembre 1892
modifiée, en son article 1er,  à savoir  cinq jours après notification individuelle par lettre recommandée
avec accusé de réception du présent arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.

À défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en la mairie.

Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les agents et personnels
autorisés pourront entrer avec l'assistance du juge du tribunal d'instance.

Article 6 : Il  ne pourra être abattu d'arbres fruitiers,  d'ornement ou de haute futaie avant qu'un accord
amiable se soit  établi  sur leur valeur ou, qu'à défaut de cet accord, il  ait été procédé à une constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l'évaluation des dommages.

À la fin de l'opération, le cas échéant, tout dommage causé à l'occasion des études est réglé à
l'amiable entre le propriétaire et la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes ou, à défaut, dans les formes prévues
par la loi.

Article 7 : Les Maires des communes de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE, les forces de
l'ordre public et les propriétaires concernés, sont invités à prêter l'appui de leur autorité, et leur concours,
aux agents et personnels autorisés, en tant que de besoin.

Les Maires des communes de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE prendront les
dispositions  nécessaires  pour  que  les  agents  et  personnels  autorisés  puissent  facilement  consulter  les
documents cadastraux.

Si nécessaire, et conformément à l'article 7 de la loi du 6 juillet 1943 modifiée, les Maires
assureront, dans la limite de leur commune, la surveillance des éléments de signalisation dont la liste et les
emplacements leur auront été notifiés par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Article 9 : Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE, 2,
place de Verdun-BP 1135,  38022 GRENOBLE cedex 1,  dans un délai  de deux mois  à compter  de son
affichage.

Article 10 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme, Madame la Directrice Régionale
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, Messieurs les Maires de
VALENCE  et  SAINT-MARCEL-LES-VALENCE,  Monsieur  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie  de  la  Drôme,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie est transmise à Madame la
Présidente  du  Conseil  départemental  de  la  Drôme,  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération Valence Romans Agglo, Madame la Présidente de Valence Romans Déplacements et à
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Est.

Fait à VALENCE,
Le Préfet,

Pour le Préfet, par délégation
Le Directeur de Cabinet

Signé

Sabri HANI
L’annexes est disponible auprès :
- de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Service Mobilité Aménagement Paysage

Pôle Opérationnel Est, 69453 LYON cedex 06
- en mairies de VALENCE et SAINT-MARCEL-LES-VALENCE
- en préfecture de la Drôme - Bureau des Enquêtes Publiques
- et sur le site Internet des services de l’État en Drôme www.drome.gouv.fr Rubrique : Avis d’Ouverture d’Enquêtes

Publiques, Sous-Rubrique : Autorisations préfectorales de pénétrer ou d’occupation temporaire des propriétés privées
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habilitation pompes funebres Mourier/funerarium de chabeuil 
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habilitation ROC ECLERC Valence 

habilitation Pompes funèbres Roc Eclerc Valence 

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-07-17-002 - habilitation ROC ECLERC Valence 100



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-07-17-002 - habilitation ROC ECLERC Valence 101



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-07-17-002 - habilitation ROC ECLERC Valence 102



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2018-07-16-003

Médaille de bronze jeunesse, sports, engagement associatif

juillet 2018

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-07-16-003 - Médaille de bronze jeunesse, sports, engagement associatif juillet 2018 103



PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÉ n°
accordant la médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif

(Promotion du 14 juillet 2018)

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret N° 56-688 du 6 juillet 1956 portant institution d’une Médaille d’Honneur de la Jeunesse et des Sports ;

Vu le décret N° 69-942 du 14 octobre 1969, modifié par les décrets N° 73-687 du 6 juillet 1973 et N° 83-1035 du 22 novembre 1983,
relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret N° 83-1035 du 22 novembre 1983
portant attribution de la Médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu la note N° 002231 du 19 septembre 2000 attribuant le nouveau contingent préfectoral de la médaille de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif pour le Département de la Drôme ;

Vu  l'avis  émis  le  12  juin  2018  par  la  Commission  Départementale  de  la  médaille  de  Bronze  de la  jeunesse,  des  sports  et  de
l’engagement associatif sur les dossiers de candidatures proposés

ARRÊTE

Article 1. : La médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée aux personnes citées en 
annexe 1.

Article 2  .   : Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit  hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et  des Collectivités  Locales,  Place Beauvau,  75800

PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier (en date) de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un nouveau
délai de 2 mois pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022
GRENOBLE CEDEX 1.

Article 3.  :  Le Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Drôme et le Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 16 juillet 2018

Le Préfet,

signé

Éric SPITZ

Préfecture  de la Drôme
Cabinet

Bureau du Cabinet
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Annexe 1

Liste des bénéficiaires de la médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, promotion juillet
2018

BAUDRY Jean-Jacques
CHAREYRE Corinne
CLAUZEL Philippe
COUSIN Catherine née GIRARD
DOUMENG Nicolas
DUFOUR Jacques
LECOCQ Fanny née BOURGOUIN
LECOCQ Thierry
LEXTRAIT Corine née CLERMONT
LUNEL Gérard
MAGNIN Christian
MALAQUIN Dominique
MIDASSI Chantal née GRET
MOMBARD Martine née PRADAT
PAILLASSON Monique née RIGAUD
PÉNELON Robert
PERRIOLAT Roland
VEYRET Gérard
VUAILLAT Virginie

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-07-16-003 - Médaille de bronze jeunesse, sports, engagement associatif juillet 2018 105



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2018-07-17-005

Tour de France

Arrêté fixant les conditions du passage du TdF 2018 lors des étapes Bourg d'Oisans - Valence et

Saint-Paul-trois-châteaux - Mende dans le département de la Drôme
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26-2018-07-17-012

Arrêté d'agrément de services à la personne Association

A.D.M.R. DE L'HERMITAGE à Pont-de-l'Isère 26600Avenant d'arrêté d'agrément
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

ARRÊTE  

Avenant à l’arrêté n°26-2016-12-02-067 délivré le 02 décembre 2016 
portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP779437771 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 ; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail ; 

Vu l'agrément attribué le 02 décembre 2016 à l'organisme; 

Considérant la demande de modification de données d’identification de l’association A.D.M.R. REUNIES au 

répertoire SIRENE de l’INSEE, ’déposée par Madame MARTEL Clémence le 17 juillet 2018 et les pièces 

produites ; 

Le Préfet de la Drôme,  

ARRÊTE : 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté est ainsi modifié : 

 

L’agrément de l’organisme Association A.D.M.R. DE L’HERMITAGE, dont le siège social est situé : 

5, avenue du Rhône 

26600 PONT-DE-L’ISERE 

Est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 07 décembre 2016. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : 

Tous les articles de l’arrêté demeurent applicables dans la mesure où ils ne sont pas contraires au présent avenant. 

Fait à Valence, le 17 juillet 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité Départementale 

de la Drôme,  

La Directrice adjointe 

 

 

 

 

Patricia LAMBLIN 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP779437771 
N° SIREN 779437771 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 

Vu l'agrément en date du 06 décembre 2011 à l'organisme Association A.D.M.R. REUNIES, 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 27 mars 2007, 

 

Le préfet de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Drôme le 17 juillet 2017 par Madame Clémence Martel en qualité de Présidente, 

pour l'organisme Association A.D.M.R. DE L’HERMITAGE dont l'établissement principal est situé 

5, avenue du Rhône - 26600 PONT-DE-L’ISERE et enregistré sous le N° SAP779437771 pour les activités 

suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration qui peuvent être exercées sur le territoire national : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Petits travaux de jardinage, 

•   Travaux de petit bricolage, 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés), 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

•   Livraison de repas à domicile, 

•   Assistance administrative à domicile, 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

•   Téléassistance et visioassistance, 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire 

    (hors personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques), 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

    handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 

    courante, 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

    handicapées et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux). 

Activités soumises à agrément de l'État qui peuvent être exercées uniquement sur le département 

mentionné :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (Drôme 26), 

•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

    courante) (Drôme 26). 
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Activités soumises à agrément de l'État, en mode mandataire, qui peuvent être exercées uniquement sur 

le département mentionné : 
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

    de soins relevant d'actes médicaux) (Drôme 26), 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 

    ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 

    enfants handicapés de plus de 3 ans (Drôme 26), 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

    chroniques (Drôme 26), 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

    (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (Drôme 26). 

Activités soumises à autorisation du conseil départemental exercées, en mode prestataire, :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

    de soins relevant d'actes médicaux) (Drôme 26), 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 

    ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (Drôme 26), 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

    chroniques (Drôme 26), 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

    (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (Drôme 26), 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (Drôme 26). 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d'exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 17 juillet 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

 

 

 

 

Patricia LAMBLIN 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP792657025 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Drôme le 18 juillet 2018 par Madame Joséphine Cernicchiaro en qualité de Gérante, pour 

l'organisme CERNICCHIARO JOSEPHINE dont l'établissement principal est situé Quartier Belfond - 6, 

chemin Thérèse Caillet -26740 LES TOURRETTES et enregistré sous le N° SAP792657025 pour les activités 

suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur le 

territoire national : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Collecte et livraison de linge repassé, 

•   Livraison de courses à domicile. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 19 juillet 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

  

 

  

Patricia LAMBLIN 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP489898395 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 16 juin 2017 à l'organisme EURL O² VALENCE; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 14 avril 2016; 

 

Le préfet de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités modificative de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 

unité départementale de la Drôme le 17 juillet 2018 par Madame Sophie Jedrzejewski en qualité de 

Responsable d'Agence, pour l'organisme EURL O² VALENCE dont l'établissement principal est situé 

Zone Briffaut Est - 4, rue Paul-Henri Charles Spaak - 26000 VALENCE et enregistré sous le  

N° SAP489898395 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire et mandataire, qui peuvent être 

exercées sur l’ensemble du territoire national : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Petits travaux de jardinage, 

•   Travaux de petit bricolage, 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile, 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

•   Livraison de courses à domicile, 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

    toilettage), 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire, 

•   Assistance administrative à domicile, 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire 

    (hors personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques), 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

    handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 

    courante, 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

    handicapées et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux). 
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     Activités relevant de la déclaration, en mode prestataire, soumises à agrément de l'État pour les 

départements mentionnés :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (Ardèche (07), Drôme (26), 

•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

    courante) (Ardèche (07), Drôme (26), 

 

Activités relevant de la déclaration, en mode prestataire, soumises à autorisation des départements 

mentionnés :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

    de soins relevant d'actes médicaux) (Ardèche (07), Drôme (26), 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 

    atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (Ardèche (07), 

    Drôme (26), 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

    chroniques (Ardèche (07), Drôme (26), 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

    (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (Ardèche,(07), Drôme (26). 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 17 juillet 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

  

  

  

Patricia LAMBLIN 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838936201 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Drôme le 12 juillet 2018 par Monsieur Clément Bonnefoi en qualité de Gérant, pour 

l'organisme BONNEFOI CLEMENT dont l'établissement principal est situé 4 Rue de Delay - 

26100 ROMANS-SUR-ISERE et enregistré sous le N° SAP838936201 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 

sur l’ensemble du territoire national : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 19 juillet 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

  

  

  

Patricia LAMBLIN 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-230
portant évocation de compétences par le préfet de région dans le domaine de la tarification des

opérations de prophylaxies vétérinaires collectives pour la campagne 2018-2019

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment son article R 203-14 ;

VU le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
des services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 2 ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures
de surveillance ou de prévention obligatoires mentionnées à l’article L 203-1 du code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDERANT que l’harmonisation du coût des prestations des prophylaxies effectuées pour le
compte de l’État par les vétérinaires sanitaires pour la campagne 2018-2019, hors alpages, constitue
un objectif d’intérêt supra-départemental ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1er

A compter de la publication du présent arrêté et pour la durée de la campagne de prophylaxie 2018-
2019,  le  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  exerce  en  lieu  et  place  des  préfets  des
départements de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme, de l’Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et
de la Haute-Savoie les compétences suivantes :

- agrément des tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires qui effectuent les visites et les actes
pour le dépistage, l’immunisation ou le traitement des animaux vis-à-vis des maladies réglementées
pour le compte de l’État,

- refus d’agrément des tarifs,

- constat de carence et fixation des tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires qui effectuent
les visites et les actes pour le dépistage, l’immunisation ou le traitement des animaux vis-à-vis des
maladies réglementées pour le compte de l’État.

Article 2

 

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt d?Auvergne-Rhône-Alpes - 26-2018-07-02-002 - AP n° 18-230DRAAF
SRAL2018 07 02 droit evocation prefet 128



Les  préfets  de  département  saisissent  par  écrit  les  membres  des  commissions  bipartites
départementales actuellement constituées pour solliciter un avis sur l’accord intervenu au niveau
régional entre les représentants des vétérinaires et ceux des éleveurs. Les éventuelles remarques
sont communiquées au préfet de région (direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de
la forêt) dans des délais permettant la mise en œuvre de ces tarifs pour la campagne 2018-2019.

Article 3

Les préfets des départements de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme, de l’Isère, de la Loire, du Rhône,
de la Savoie et de la Haute-Savoie,  le secrétaire général de la préfecture du Rhône et le directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Auvergne-Rhône-Alpes  et  des préfectures de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme, de
l’Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et de la Haute-Savoie.

Lyon, le 2 juillet 2018

Stéphane BOUILLON
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